
HEBDOMADAIRE D’INFORMATIONS ET DE DÉBATS - N° 071 DU 30 DECEMBRE 2022

Voix  Voix  
du Consommateur 

Directeur de Publication : Alphonse AYISSI ABENA - Tél : 237 6 99 52 87 06 – 6 71 04 24 12- Informer et Former … Notre mission 
LLaa

Récépissé N°598/2021RDJ/C19/SAAP du 20/08/2021

400FCFA

DISCOURS À LA NATION

La sommation de la FOCACO a été signifiée à
l'opérateur de téléphonie mobile.

14 VILLAS FICTIVES

Page 2

La collecte confiée
à ENEO en 2023
Alors l'échec de 2017, le Gouvernement veut à
nouveau associer la compagnie d’électricité. Page 6

RÉSULTATS DE L'ENAM
Plusieurs recalés issus du bas peuple s'indignent

Page 7

Le président Paul Biya a promulgué mardi dernier la loi de finances 2023. Le mouvement consumériste en a pris acte tout en exprimant
son profond mécontentement. La vie en 2023 sera davantage chère, et cela exposera les couches défavorisées notamment les ménages au faible
pouvoir d'achat, les jeunes diplômés sans emploi, les travailleurs sous-payés et ceux touchant le SMIG de 36 mille. 
Il est demandé au Chef de l'état de prendre d’importantes décisions ci-après afin d'éviter les émeutes de la faim qui se profilent à l'horizon :
l'exonération de la TVA sur les produits de première nécessité, des aides pour les étudiants, le plafonnent des prix des loyers, l’augmentation
des salaires et des pensions de retraite. Pages 3

TAXE FONCIÈRE

MTN sommé de cesser
son jeu tombola

pouvoir d'achat 
Instruisez 
la hausse du 



La Voix du Consommateur N° 071 du 30 Décembre 2022La Voix du Consommateur N° 071 du 30 Décembre 2022

ACTUALITÉ

PAGE2

MTN sommé de cesser son jeu tombola
14 VILLAS FICTIVES

La sommation de la
FOCACO a été signifiée à
l'opérateur de téléphonie
mobile.

SOMMATION DE CES-
SER LE JEU MTN

«Geronimo» 
Depuis le lancement de

cette loterie commerciale au
mois de novembre 2022, la
Fondation camerounaise
des consommateurs
(FOCACO), a relevé les
manquements suivants qui
entachent l'esprit de loyauté
: 

- le refus par Maître
Kamtchuing Octavi d'appor-
ter des clarifications deman-
dées par la FOCACO au
sujet des zones d'ombres
émaillant le règlement de
jeu MTN GERONIMO dépo-
sé auprès de son étude 

- la non déclaration de la
valeur des lots.

- la non production en
annexe du règlement de jeu
d'une copie de la caution
bancaire garantissant la
couverture de la valeur tota-

le des lots en nature à distri-
buer.  

- le non-respect des clau-
ses du règlement de jeu :
Mtn Cameroun a annoncé le
24 décembre dernier à tra-
vers sa page Facebook que
le terrassement pour la
construction des premières
4 Villas vient d'être lancé à
Douala ceci faisant suite
aux révélations de la FOCA-
CO contestant l'existence
réelle des 14 villas mises en
jeu.

Il faut préciser que les lots
mis en jeu doivent être iden-
tifiés et évalués avant le lan-
cement de tout jeu tombola
ou loterie commerciale,
conformément à la loi
N°2015/012 du 16 juillet
2015 fixant le régime des
jeux de divertissement, d’ar-
gent et de hasard et son
décret d'application.

La Fondation camerounai-
se des consommateurs
(FOCACO) somme l'entre-
prise MTN CAMEROUN de
cesser le jeu tombola bapti-
sé «Geronimo» .
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L’Assemblée nationale a
validé le budget 2023, qui
s’élèvent à 6.345,1
milliards de francs CFA.

Loi de finances
2023 validée en
A s s e m b l é e
nationale. Une
loi de finances

qui portent plusieurs points
en augmentation. Cette loi
de finances 2023 stipules
ainsi que le timbre fiscal va
passer de 1.000 à 1.500
francs CFA, et le droit de
mutation sur les titres fon-
ciers en cas de vente pas-
serait à 4%. Surtout, la taxe
à l’import sur le riz serait
doublée, passant de 5% à
10% dès le premier janvier
2023. Ce qui devrait avoir
un nouvel impact sur les
prix. 

6.345,1 milliards de francs
CFA, c’est le projet de bud-
get total 2023. Il connaît une
augmentation de 264,7
milliards de francs CFA.
Dans le bilan 2022 dressé
par le premier ministre, on
constate un déficit de pro-

duction très préoccupant au
niveau local. En chiffres, le
Cameroun n’a produit que
2,1 millions de tonnes de
maïs. Or, le déficit était de
900000 tonnes en 2022. Et
si l’on égrène le tableau des
déficits, l’on aura : 1,2
millions de tonnes de déficit
pour le riz, 6 millions de ton-
nes de déficit de manioc,
1,3 millions de tonnes de
déficit d’huile végétale, 2,6
millions de tonnes de déficit
de blé, etc. Selon Louis-
Marie Kakdeu, « il est déjà
prévu l’augmentation des
prix de l’essence, du gasoil,
du gaz et du pétrole. Je ne
parle pas des timbres et
autres frais fonciers. Cela
signifie que les coûts de
production et de transport
augmenteront et que les
prix de vente augmenteront
aussi ». « Cela veut dire
surtout que la production
locale est vouée à n’être
jamais compétitive et que le
gouvernement camerounais
a fait le choix, une fois de
trop, à soumettre le pays à
la dépendance extérieure.

S’il y a une autre crise mon-
diale qui survient, alors
nous la subirons de plein
fouet ».

Source: 
Journal du

cameroun.com

La vie sera plus chère en 2023 
CAMEROUN

Le Camerounais William Elong est considéré comme un
petit génie du drone.

Âgé de 29 ans, il a déjà créé deux entreprises grâce à plusieurs
levées de fonds, collaboré avec les plus grandes entreprises de
sécurité. De passage à Paris pour rencontrer des partenaires, et
aussi les laboratoires de recherches et de développement, il espè-
re ouvrir prochainement une filière de son entreprise Will &
Brothers consulting en France.

Un petit génie du drone
William Elong



La Voix du Consommateur N° 071 du 30 Décembre 2022La Voix du Consommateur N° 071 du 30 Décembre 2022PAGE4

ACTUALITÉ

Les travaux sont prési-
dés par le Ministre des
Transports, Jean Ernest
Masséna Ngallè Bibéhè.

Le Ministre des
Transports, Jean
Ernest Masséna
NGALLÈ BIBÉHÈ, a
présidé ce jeudi 28

décembre 2022, en présence du
Ministre délégué auprès du
MINT, Zakariaou NJOYA, au
Hilton Hôtel de Yaoundé, la
deuxième session ordinaire de
ce comité. Étaient également
présents : les Directeurs géné-
raux de la Cameroon Civil
Aviation Authority (CCAA) et de
Camair-co, du Représentant du
Directeur général d’ADC S.A., du
Représentant résident de
l’ASECNA, les représentants des
administrations membres de ce
Comité, les personnes ressour-
ces et experts invités. A l’entame
de la session, le MINT, par
ailleurs Président dudit Comité, a
invité l’assistance à se lever pour
observer une minute de silence
en mémoire de Monsieur Paul
Maximin NKOUE NKONGO,
ancien Ministre et Président du
Conseil d’Administration de la
CCAA qui est décédé le 22
décembre 2022. L’ordre du jour a
porté sur le suivi de la mise en
œuvre des recommandations de
la dernière session, la revue de
la sûreté sur les aéroports, les
menaces émergentes et autres.

Dans son discours d’ouvertu-
re, le MINT a annoncé que le
Cameroun va accueillir l’année
prochaine, une mission d’audit
de sûreté de l’Organisation de
l’Aviation Civile Internationale
(OACI) dont le but sera d’évaluer
la capacité de notre pays à assu-
rer une supervision nationale
adéquate de ses activités de
sûreté de l’aviation civile à tra-
vers la mise en œuvre effective
des éléments cruciaux d’un sys-
tème de supervision, et de véri-
fier le niveau de conformité du
système national aux normes et
pratiques recommandées de
cette organisation faîtière de l’a-
viation civile. Des progrès ont été
enregistrés dans le système de
sûreté avec les équipements
d’inspection/filtrage, de vidéosur-
veillance, de contrôle d’accès, la
formation des équipes, les briga-
des cynophiles, les procédures

communes mises en œuvre au
quotidien. Déjà en novembre
2022, un audit fait par les admi-
nistrations de l’aviation civile de
l’Union Européenne sur la sûreté
du fret, avait été positif, permet-
tant ainsi aux aéroports interna-
tionaux de Douala et Yaoundé-
Nsimalen d’obtenir pour la pre-
mière fois, la validation RA3.
Cependant, le MINT a relevé que
les efforts sont à intensifier pour
finaliser la mise en œuvre du

plan d’actions correctives issu de
l’audit de 2018. De même, qu’il
est urgent de trouver des solu-
tions pour faire face aux facteurs
exogènes, notamment l’envahis-
sement des domaines aéropor-
tuaires, les intrusions sur les pis-
tes ou à bord des aéronefs, le
vandalisme sur les infrastructu-
res aéroportuaires, qui mettent à
mal la sûreté de l’aviation.

L’usage des missiles sol-air à
très courte portée, appelés «

Man Portable Air Defense
System (MANPADS) », repré-

sente une menace dont fait dés-
ormais face l’aviation civile.

Pour remédier à cela, le MINT a
appelé à une synergie d’actions

fortes en vue de régler le pro-
blème de l’envahissement aéro-

portuaire, y compris toutes les
mesures nécessaires pour

disposer de zones tampons
autour des aéroports camerou-

nais. Source: CELCOM/MINT

Le Comité National tient sa deuxième session ordinaire pour l’année 2022
SÛRETÉ DE L’AVIATION CIVILE 
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L’autisme qu’est-ce que c’est ? dans l’album :
Mara, L’enfant autiste

Assise sous un
arbre, le
regard triste,
la bouche ser-
rée sous le

regard de ses camarades
de classe, Mara, cette petite
fille aux grands yeux, attire
naturellement l’attention et
la curiosité  lorsqu’on obser-
ve la première couverture. A
sa vue, on peut s’interroger:
pourquoi est-elle triste ?
Que fait-elle assise à même
le sol ? Pourquoi est-elle
pointée du doigt par ses
camarades ?

Pour en savoir plus plon-
geons dans ce texte de
Chimène Kouekeu, illustré
par Akira Junior et édité aux
éditions Akoma Mba.

Synopsis du Livre
L’histoire, qui se déroule à

“Boukelé”, est destinée aux
enfants ayant 6 ans et plus.
De par les images des mai-
sons et des champs, on
comprend qu’il s’agit d’un
village. Mara, personnage
principal de l’histoire, est dif-
férente des autres enfants.
Elle connaît un grand retard
de croissance. C’est à l’âge
de 5 ans qu’elle prononce
enfin ses premiers mots
(p.6) et du coup elle est vue
autrement. Il lui arrive de
faire des crises. Ce qui
amène plusieurs à l’éviter et
à se moquer d’elle. Oh pau-
vre Mara !

La situation persiste
jusqu’à ce que sous les
recommandations du chef
du village, les parents de
Mara se rendent auprès
d’une équipe de médecins
venue au village pour une
campagne de sensibilisa-
tion.

C’est à partir de ce
moment que les parents
seront assez informés sur la
nature de la maladie de leur

fille, qui n’est rien d’autre
qu’un dysfonctionnement du
cerveau. Malgré ce problè-
me, la petite Mara est spé-
ciale et intelligente.

Grace à cette intelligence,
l’héroïne  va participer aux
jeux concours organisés au
village.  Même si elle ne
parle pas aisément et rapi-
dement, elle va user d’un
autre moyen pour répondre
aux questions (un stylo et
une feuille). Comme exem-
ple de devinette on a : je me
change sans me désha-
biller. Qui suis-je ? (p.23).
Ma barbe pousse avant mes
dents. Qui suis-je ? (p.25). 

Vous désirez avoir les
réponses? Lisez le livre !
Cet album de 30 pages
informe aussi bien les
enfants que les parents sur
ce qu’est  l’autisme.

La présentation du livre

Ce livre jeunesse au for-
mat A4 plié à la française
regorge plusieurs enseigne-
ments aussi bien sur la
forme que sur le fond. Le
titre est bref et nous indique
déjà le nom de l’héroïne.
Plusieurs couleurs dominent
à l’instar du jaune et du mar-
ron. La couleur jaune ren-
voie à l’optimisme tandis
que le marron, couleur de la
terre par excellence, renvoie
à une force brute. C’est une
couleur douce, rassurante
et presque maternelle. On
déniche là l’optimisme de
l’auteur quant au devenir de
Mara, dont le potentiel ou la
force brute, n’est pas pleine-
ment découvert à cause de
la stigmatisation dont elle
est victime. 

Dans ce contexte, il s’agit
d’être optimiste pour tous
ces enfants qui souffrent de
l’autisme. En lisant et en

observant les images, on
peut dégager une complé-
mentarité qui existe entre le
texte et l’image.

Un livre sensibilisant à
une meilleure gestion des
enfants autistes

Sur le fond, retenons que
l’auteur cherche à sensibili-
ser sur l’autisme, cette mal-
adie très peu connue dans
notre contexte. Le lecteur
est invité ici à faire montre
de tolérance envers les aut-
res qui semblent être diffé-
rents de lui, chercher à avoir
une bonne culture générale
et surtout éviter la tricherie.
Il se doit par ailleurs de
développer son imaginaire
et d’avoir l’esprit créatif. Et
la lecture reste l’un des
meilleurs moyens pour se
cultiver et apprendre de
nouvelles choses; bien évi-
demment avec l’accompa-
gnement parental.

Les parents, pour leur
part, doivent également
s’instruire sur le sujet de
l’autisme. D’ailleurs, à la fin
de l’histoire, l’auteure dres-
se une fiche de compréhen-
sion et de questions répon-
ses sur le sujet de l’autisme,
qui demeure méconnu, ou
alors mal connu de plu-
sieurs. L’histoire s’achève
avec une belle illustration de
l’héroïne qui n’est plus triste
comme sur la première cou-
verture. Au contraire, elle
est contente et jubile sa vic-
toire. Elle prend dans ses
bras Conji qui autrefois évi-
tait “Mara l’enfant autiste.
C’est dommage que l’histoi-
re s’achève sans que l’on ai
plus  d’informations sur
comment vivre avec un
enfant autiste, comment
gérer ses humeurs et bien
d’autres.

Guinaelle Kengne
Stephanie



La Voix du Consommateur N° 071 du 30 Décembre 2022La Voix du Consommateur N° 071 du 30 Décembre 2022PAGE6

ACTUALITÉTAXE FONCIÈRE 
Dans le draft du projet

de loi de finances 2023 de
l’État du Cameroun,
qu’Investir au Cameroun a
pu consulter, le gouverne-
ment ambitionne une nou-
velle fois d’associer la
société Eneo, conces-
sionnaire du service
public de l’électricité dans
le pays, à la collecte de la
taxe sur la propriété fon-
cière. Cette nouvelle ten-
tative survient après l’é-
chec de 2017. Cette
année-là, le président de
la République, Paul Biya,
a demandé au gouverne-
ment de supprimer la col-
lecte de la taxe sur la pro-
priété foncière par les
entreprises de distribu-
tion de l’électricité du pro-
jet de loi 2018.

«La taxe sur la pro-
priété foncière est
collectée par douziè-
me par les entrepri-
ses de distribution de

l’électricité, à l’occasion de la
facturation des consommations
aux abonnés propriétaires. En
aucun cas, le paiement de la fac-
ture d’électricité ne peut être dis-
socié de celui de la taxe sur la
propriété foncière », pouvait-on
lire dans la première mouture de
ce texte.

Au lieu de coupler le paiement
de cet impôt au paiement des
factures d’électricité, le gouver-
nement propose quelques amé-
nagements dans sa nouvelle
proposition. Il laisse notamment
au contribuable la possibilité de
déclarer et payer spontanément
sa taxe sur la propriété foncière
via les canaux usuels, au plus
tard le 30 juin de l’année ; ou
alors de la faire prélever automa-
tiquement par la compagnie d’é-
lectricité. Dans ce dernier cas,
apprend-on, « le paiement par
prélèvement automatique est
effectué en même temps que le
paiement de la facture d’électrici-
té. Le redevable ne peut en
aucun cas dissocier le paiement
de ladite facture de celui de la
taxe ». 

Au demeurant, souligne le
draft du projet de loi de finances
2023, « en l’absence d’une

déclaration ou de paiement
spontané de la taxe sur la pro-
priété foncière par le redevable,
celui-ci est supposé avoir opté
pour les prélèvements automa-
tiques » par la compagnie d’élec-
tricité, désormais reconnue
comme étant le « redevable légal
» de cette taxe. Mieux, le gouver-
nement camerounais se propose
d’encourager les contribuables
qui optent pour le prélèvement
automatique de la taxe foncière
par la compagnie d’électricité. «
Les contribuables qui optent au
cours de l’exercice 2023, pour le
paiement de la taxe sur la pro-
priété foncière à travers la factu-
re d’électricité sont dispensés
des rappels d’impôts au titre de
ce prélèvement, ainsi que des
pénalités et intérêts de retard sur
la période non prescrite », sug-
gère le draft du projet de loi de
Finances 2023.

La réforme de la collecte de la
taxe foncière que propose une
nouvelle fois le gouvernement
camerounais vise à contourner «
les difficultés de recouvrement
des impôts fonciers, dans un
contexte d’incivisme fiscal et
d’absence de moyens de
contraintes en cas de non-paie-
ment spontané », peut-on lire
dans un document officiel de la
direction générale des Impôts
(DGI) du ministère des Finances.
Si cette réforme est validée par
les parlementaires, apprend-on,
la DGI ambitionne de doubler,
dès la première année, l’enve-
loppe de 5 milliards de FCFA
actuellement collectée chaque
année au titre de la taxe sur la
propriété foncière, qui pourrait
rapporter jusqu’à 100 milliards
de FCFA sur le long terme,
lorsque la réforme sera entière-

ment opérationnalisée, souffle-t-
on à la DGI.

Une réforme difficile à mett-
re en œuvre

Encouragée depuis 2017 par
la FMI, qui y voit non seulement
une opportunité d’augmentation
des recettes non pétrolières,
mais aussi une occasion idoine
pour garantir la transparence sur
la propriété immobilière au
Cameroun, la réforme suggérée
par le gouvernement porte
cependant en elle-même les ger-
mes d’une implémentation diffici-
le. D’abord, en raison des diffi-
cultés d’accès aux documents
officiels tels que les titres fon-
ciers, les certificats de propriété
ou encore les permis de bâtir. En
effet, dans de nombreux cas, à
cause des tracasseries et len-
teurs administratives, il faut sou-
vent attendre de nombreuses
années pour disposer d’un ou
tous ces documents. Pourtant, la
réforme envisagée fait obligation
au redevable de la taxe foncière,
de « fournir les références de
son titre de propriété ou de tout
autre document en tenant lieu »,
au moment « de sa déclaration
en ligne ».

Ensuite, le succès de la réfor-
me de la collecte de la taxe fon-
cière, telle que proposée par le
gouvernement, est assujetti à
une étroite collaboration entre
plusieurs acteurs. Ce qui n’est
pas gagné d’avance. « Les servi-
ces en charge du cadastre, des
affaires foncières et les services
techniques des collectivités terri-
toriales décentralisées, émet-
teurs des titres de propriété, des
permis de bâtir ou d’implanter,
des devis de construction et aut-
res documents assimilés, sont

tenus d’en adresser copie à l’ad-
ministration fiscale dans les trois
mois de leur établissement (…)
les notaires sont tenus de trans-
mettre par voie électronique à
l’administration fiscale, l’état des
mutations de propriétés dres-
sées par leurs soins, dans un
délai de trois mois à compter de
la signature desdits actes »,
peut-on lire dans le draft du pro-
jet de loi de finances 2023, qui
met ainsi en exergue la partition
que devraient jouer dans la nou-
velle réforme, des acteurs par-
fois accusés d’être les principaux
fossoyeurs de la transparence
en matière foncière.  

Enfin, s’exprimant sur le sujet,
l’inspecteur principal des impôts,
Alain Symphorien Ndzana Biloa,
indiquait déjà que cette réforme
porte les germes d’une tension
sociale, au regard du volume du
contentieux que sa mise en
œuvre pourrait générer. En rai-
son du fait que 70 à 80% des
abonnés d’Eneo sont des loca-
taires et donc ne sont pas rede-
vables de la taxe foncière.
Mieux, la majorité d’entre eux ne
dispose pas de contrat de bail
pouvant justifier leur statut de
non-propriétaire face au fisc. En
effet, fait observer un agent du
fisc, déjà peu habitués à signer
des contrats de bail avec leurs
locataires, les propriétaires
immobiliers sont devenus encore
plus réticents à signer ce docu-
ment depuis la mise en œuvre
par l’État de mesures visant à
collecter davantage la taxe fon-
cière. Objectif : ne pas être
répertorié comme redevable de
la taxe foncière par l’administra-
tion fiscale.

Brice R. Mbodiam  

Le Cameroun veut à nouveau associer la compagnie d’électricité à la collecte, après l’échec de 2017



La Voix du Consommateur N° 071 du 30 Décembre 2022La Voix du Consommateur N° 071 du 30 Décembre 2022 PAGE7

NATIONRÉSULTATS DE L'ENAM  
Plusieurs recalés issus du bas peuple s'indignent

Lire leur lettre ouverte 
Objet : Dénonciation du crime perpétré à l'endroit des enfants des pauvres

admissibles à maintes reprises à l'ENAM

Bonjour cher grand frère,
Nous vous écrivons encore cette année 2022 comme chaque année depuis
presque 05 ans pour vous exhorter une fois de plus de faire large écho d'une

grave injustice qui est commise à l'Ecole Nationale d'Administration et de la
Magistrature (ENAM) depuis près d'une décennie. Nous pensons que l'ENAM est
l'école du Cameroun et pas l'école des enfants, des frères, des épouses et des
copines de ceux qui exercent le pouvoir dans notre pays.

Depuis de nombreuses années, les camerounais attirent l'attention du Chef de
l'Etat, en prenant à témoin le peuple, sur la machine à fraude qui est à chaque fois
mise en marche lorsque le concours d'entrée à l'ENAM est organisé. Si l'ENAM est
l'école des enfants, des frères et sœurs des ministres, des Directeurs Généraux,
des hauts magistrats et de la famille présidentielle qu'on nous le dise simplement;
au besoin qu'on l'inscrive au frontispice de cette école. Dans ce cas, nous ferons
autre chose pour servir notre pays car la réalité est là : il n'y a pas un concours
d'entrée à l'ENAM. Comment expliquer qu'un jeune camerounais âgé de 30 ans,
titulaire d'un master en droit soit admissible 09 fois cons » consécutivement sans
jamais être admis son nom est MOUKOUDI MOUKOUDI GUY YANNICK. Pourtant
des candidats de 19 ou 20 ans qu'il prépare lui-même à ce concours et qui ont
obtenu le Baccalauréat en 2022, présentent le même concours pour la première
fois et le réussissent.

Quels sont les critères d'admission à l'ENAM en dehors du patronyme et de l'ar-
gent? Comment des camerounais qui ont la haute responsabilité de sélectionner
les cadres de la République peuvent-ils faire montre d'une telle méchanceté ?

N'est-ce pas un crime contre le Cameroun que d'éliminer ses brillants enfants
pour confier son avenir aux médiocres ? Pourquoi ces dirigeants de l'ENAM et de
la Fonction Publique veulent pousser les jeunes camerounais à se radicaliser et au
pire des cas à porter les armes contre le régime en place ?

Mardi, le 27 décembre 2022
Depuis bientôt 10 ans, une trentaine de candidats cumulent chacun plus de 05

admissibilités sans jamais être admis parce qu'ils ne sont pas issus des parents
détenteurs du pouvoir ou de la fortune. Tous les camerounais peuvent-ils exercer
des postes de pouvoir ? Gardons en mémoire que des troubles ont été causés
dans de nombreux pays pour moins que ça. Nous prenons acte de ce que l'ENAM
appartient aux enfants des pontes du régime et à ceux qui peuvent disposer de 10
millions voire plus de FCFA

A la prochaine session, ces enfants privilégiés composeront tout seul. Observez
simplement le nombre d'admissibilités de ces quelques candidats qui ont encore
échoué cette année pour comprendre l'ampleur du crime qui est commis à l'ENAM.

Mais, un jour viendra où tous ces gens rendront compte même de mémoire.
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Francis Ngannou est
prêt à faire un
retour triomphal
dans l’Octogone
après avoir été pris

dans un conflit avec les diri-
geants de l’UFC durant la
majeure partie de l’année 2022.

Ngannou (17-3), le champion
des lourds de l’UFC, a débuté
l’année sur une très bonne note
en unifiant les titres de la divi-
sion grâce à une victoire impres-
sionnante sur le champion inté-
rim, le Français Ciryl Gane (11-
1), le 22 Janvier dernier.

Ngannou a montré une grande
progression de sa lutte au cours
de ce combat de championnat ;
le dernier de son contrat actuel
qui le liait avec la plus grande
firme de promotion des MMA.

Normalement, le président de
l’UFC, Dana White, enroule tou-
jours la ceinture de championnat
autour de la taille du vainqueur,
ce qu’il avait fait plus tôt au
cours de la soirée lorsque
Deiveson Figueiredo (21-2-1) a
battu Brandon Moreno (20-6-2)
pour la couronne des poids mou-
ches de l’UFC.

Cependant, White n’a pas lui-
même décerné le titre incontesté
des lourds à Ngannou.

Ce fut plutôt Mick Maynard, le

vice-président de l’UFC, qui
avait alors enroulé la ceinture
autour de la taille de Ngannou
lors du dernier triomphe du
Camerounais.

Beaucoup de fans avaient
alors présumé que cela s’était
produit dû à la dispute contrac-
tuelle entre White et Ngannou, le
puissant combattant de l’UFC.

Or le patron de l’UFC a rapide-
ment mis fin aux rumeurs.

White a déclaré à la présenta-
trice Laura Sanko :

« J’ai quitté l’arène juste après
le co-main event parce qu’il y
avait des choses en cours dont
je m’occupais. »

« Si quelqu’un pense que j’ai
manqué de respect à Francis …
je l’ai vu toute la semaine, bande
d’idiots. Je lui ai serré la main, je
lui ai dit bonjour. J’étais là pour
les confrontations et tout cela. »

Même si Ngannou n’a pas
combattu depuis l’UFC 270, le
Camerounais demeure toujours
lié à la firme de promotion
jusqu’à la fin de l’année 2022 en
raison d’une « clause de champ-
ionnat ».

Ngannou, 36 ans, a annoncé
son intention de rester sur la tou-
che pour le reste de l’année, lui
qui a dû subir une opération
pour soigner une blessure per-

sistante au genou qu’il voulait
régler avant que lui et son équi-
pe ne prennent une décision sur
la direction qu’il va emprunter.

En Avril dernier, sa relation
avec l’UFC semblait être grave-
ment compromise lorsqu’il est
monté sur le ring avec le champ-
ion WBC des lourds Tyson Fury
pour parler d’un éventuel com-
bat croisé.

Ngannou a exprimé son désir
d’affronter les Britanniques
Tyson Fury (33-0-1, 24 KOs) et
Anthony Joshua (24-3-0, 22
KOs), ou même le puncheur
Américain Deontay Wilder (43-2-
1, 42 KOs), et il exige que l’UFC
puisse l’autoriser à disputer ces
combats dans sa nouvelle
entente contractuelle.

Cette condition s’est avérée
être une pierre d’achoppement
dans les négociations qui se
poursuivent à l’approche de la
nouvelle année, mais qui sem-
blent semble aller dans la bonne
direction si l’on se fie aux
récents commentaires de White.

Le patron de l’UFC a déclaré
via ESPN plus tôt ce mois-ci :

« Je pense que nous allons
dans la bonne direction avec
Francis. »

« Il n’y a aucun doute sur le
fait que c’est ici que Francis

devrait être, et que Francis
devrait terminer son héritage ici
à l’UFC. »

« Je pense que nous sommes
sur le point d’en arriver à une
entente. »

Si Ngannou décide de rester
avec l’UFC, les fans peuvent
s’attendre à ce qu’il y ait un com-
bat épique entre Ngannou et
l’ex-champion des mi-lourds et
Hall of Famer, Jon Jones (26-1).

Jones n’a pas combattu
depuis Février 2020, lorsqu’il a
battu Dominick Reyes (12-4) aux
points dans une défense de titre
qu’il a abandonné peu après,
afin de poursuivre sa carrière
chez les lourds.

Cependant, le processus de
prise de masse et son propre
conflit contractuel avec l’UFC
ont tenu Jones à l’écart depuis,
quoique pour le moment ce der-
nier ne soit pas prêt à reprendre
l’action.

MMA Junkie a récemment rap-
porté que Jones reviendra à
l’UFC 285, le 4 Mars à Las
Vegas, et Ngannou pourrait bien
être son adversaire si tout conti-
nue à aller dans la bonne direc-
tion dans ses négociations
contractuelles.

AUTEUR : PHIL / ADB

Francis Ngannou se rapproche d’un combat contre
Jon Jones pour son retour en 2023
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Plus de 10 mille compteurs
d'eau volés chez les abonnés

CAMWATER 

La Direction
Générale de la
CAMWATER
informe l'opi-
nion publique

que plus de 10 mille
compteurs ont été volés
en l'espace de 4 ans
(2018 à 2022) dans l'en-
semble de son réseau.
Elle en appelle une fois de
plus les usagers du servi-
ce public de l'eau à plus
de vigilance et les encou-
rage à sécuriser leur
installation de comptage
en les mettant à l'intérieur
des concessions et dans
les caisses métalliques.

Source : COMMUNI-
CATION CAMWATER
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